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       1. Campagne électorale
1.2. Affichage

Ce qui est autorisé Ce qui est prohibé

- Scinder les panneaux d’affichage pour 
optimiser leur utilisation si elles n’en disposent 
pas d’un nombre suffisant,

- Installer des panneaux de modèles et 
matériaux différents, 

- Installer les affiches sur les murs des 
bâtiments publics,

- Limiter l’installation des panneaux d’affichage 
aux seuls emplacements obligatoires auprès 
de chaque lieu de vote (qui peut comprendre 
plusieurs bureaux de vote).

- Utiliser les panneaux d’affichage en recto-
verso en raison de la rupture d’égalité entre les 
candidats qui pourrait être invoquée en cas de 
contentieux post-électoral,

- prévoir un chevauchement des affiches d’un 
même liste (ou entre 2 listes dans le cas où un 
panneau serait scindé).
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Mercredi 4 février 2026 Limite d’inscription sur les listes électorales 
par internet (DILE)

Vendredi 6 février 2026 Limite d’inscription sur les listes électorales 
par papier

Du jeudi 19 février au dimanche 22 février 
2026

Réunion de la commission de contrôle des 
listes électorales (CCLE)

Lundi 23 février 2026 au plus tard
Publication de la liste électorale et du tableau 
des inscriptions et radiations issues de la 
CCLE

Jeudi 5 mars 2026 Limite d’inscription sur les listes électorales en 
application de l’article L. 30 du code électoral

Mardi 10 mars 2026 au plus tard
Publication du tableau des mouvements 
prenant en compte les inscriptions en 
application de l’article L. 30 précité. 
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       3. Règles générales
3.1. Calendrier général

Mercredi 27 août 2025 Publication du décret de convocation des 
électeurs.

Lundi 1er septembre 2025

Début de la période d’interdiction d’affichage 
électoral en dehors des emplacements réservés à 
cet effet.

Début de la période d’interdiction de promotion 
publicitaire des réalisations ou de la gestion d’une 
collectivité. 

Octobre 2025
Arrêtés fixant le nombre de sièges de conseillers 
communautaires.



  

       3. Règles générales
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Décembre 2025 / janvier 2026

Publication de l’arrêté préfectoral fixant les dates 
de dépôt des candidatures et les modalités de 
dépôt de la propagande auprès des commissions 
de propagande.

Publication de l’arrêté préfectoral fixant le nombre 
de sièges de conseillers municipaux (en fonction 
de la population légale 2026 authentifiée par 
l’INSEE).

 Vendredi 6 février 2026 Date limite d’inscription sur les listes électorales.

Jusqu’au jeudi 26 février 2026 à 18h
Dépôt des candidatures en préfecture et sous-
préfectures.
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3.1. Calendrier général

Entre le jeudi 19 et le dimanche 22 février 
2026 Réunion des CCLE.

Jeudi 26 février 2026 Tirage au sort de l’ordre d’attribution des 
emplacements d’affichage, en préfecture et sous-
préfectures.

Vendredi 27 février 2026 Publication de l’arrêté préfectoral fixant la liste des 
candidats. 

 Lundi 2 mars 2026 Ouverture de la campagne électorale.

Dès validation de la commission de 
propagande et jusqu’au mercredi 11 mars 

2026
Mise sous pli de la propagande électorale.
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3.1. Calendrier général

Samedi 14 mars 2026

Date limite de remise à la mairie, par les listes 
candidates qui assurent elles-mêmes la 
distribution, de leurs bulletins de vote (12h).

Clôture de la campagne électorale (0h).

Début de l’interdiction de distribution des 
documents électoraux et de diffusion au public de 
tout message ayant le caractère de propagande 
électorale (0h).

Dimanche 15 mars 2026 1er tour de scrutin.

Du lundi 16 au mardi 17 mars 2026 à 18h Dépôt des candidatures pour le 2nd tour.
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3.1. Calendrier général

Mercredi 18 mars 2026 Restitution des listes d’émargement aux mairies 
pour le 2nd tour.

Du mercredi 18 mars au jeudi 19 mars 2026 Mise sous pli de la propagande électorale dès 
validation par la commission de propagande.

Jeudi 19 mars 2026
Date limite d’envoi aux électeurs par la 
commission de propagande des documents 
électoraux.

Du vendredi 20 mars au dimanche 22 mars Election du maire et des adjoints dans les 
communes où l’élection a été acquise au 1er tour.

Samedi 21 mars 
Date limite de remise à la mairie, par les listes 
candidates qui en assurent elles-même la 
distribution, de leurs bulletins de vote avant midi.
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3.1. Calendrier général

Samedi 21 mars 2026 Clôture de la campagne électorale (à 0h).

Dimanche 22 mars 2026 2nd tour de scrutin.

Du vendredi 27 au dimanche 29 mars 2026 Élection du maire et des adjoints dont l’élection a 
été acquise au 2nd tour.
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3.2. Mode de scrutin

Réforme du mode de scrutin dans les communes de moins de 1 000 habitants

Mode de scrutin
Scrutin proportionnel de liste à 2 tours avec prime majoritaire
-Panachage impossible
-Vote du quart des électeurs n’est plus requis pour être élu au T1

Conseillers municipaux

-Candidatures par liste uniquement avec possibilité d’avoir 2 
candidats en + ou en -
-Obligation de parité alternée
-Tirage au sort pour définir l’ordre de présentation des listes 
candidates
-obligation d’un dépôt de candidature à chaque tour de scrutin.

Conseillers communautaires Pas de changement.



  

Réforme du mode de scrutin dans les communes de moins de 1 000 habitants

Complétude du conseil

Pas de changement sur le nombre légal des membres.

Le conseil sera réputé complet dès lors qu’il compte : 
< 100 habitants : 5 conseillers sur 7
de 100 à 499 habitants : 9 conseillers sur 11
de 500 à 999 habitants : 13 conseillers sur 15.

Élection des adjoints

Adjoints élus au scrutin de liste à la majorité absolue, sans 
panachage, ni vote préférentiel.

La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe 
(parité).
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→ l’ordre des adjoints suit 
celui de la liste élue de 
candidats aux fonctions 
d’adjoints.
→ l’ordre de conseillers 
municipaux s’opère comme 
suit : 
1) par le nombre de 
suffrages obtenus par 
chaque liste
2) au sein de chaque liste, 
par priorité d’âge.
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Attribution des sièges
- conseiller communautaire n°1
- conseiller communautaire n°2

Tableau
- Maire 
- 1er adjoint
- 2e adjoint 
- 3e adjoint
- conseiller municipal 
[...]
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Liste candidats CM
1. Pierre (tête de liste)
2. Henriette
3. Philippe
4. Jeanne
5. Olivier
6. Anne
7. Frédéric
8. Emilie
9. Arthur
10. Fabienne
11. Fabrice (3/5e de la liste)
12. Marianne 
13. Marc 
[...]

Liste candidats CC
1. Pierre (1er quart de la liste)
2. Jeanne
3. Frédéric
4. Emilie
5. Fabrice (siège supplémentaire)
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Liste candidats CM
1. Pierre (tête de liste)
2. Henriette
3. Philippe
4. Jeanne
5. Olivier
6. Anne
7. Frédéric
8. Emilie
9. Arthur
10. Fabienne
11. Fabrice 
12. Marianne 
13. Marc 
14. Léa
15. Mathieu
16. Marie
17. Jean (3/5e de la liste)
[...]

Liste candidats CC
1. Pierre (1er quart de la liste)
2. Henriette (1er quart de la liste)
3. Olivier
3. Anne
4. Arthur
5. Fabienne
6. Marc
7. Léa
8. Mathieu
9. Marie (siège supplémentaire)
10. Jean (siège supplémentaire)
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